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RAPPO RT MORAL  
2021  
Chers adhérents, merci d’être aujourd’hui ici à PARIS en ce 24 novembre 2022 
et pour certains en visio-conférence pour participer à cette assemblée 
générale statutaire de notre fédération. Traditionnellement l’Assemblée 
Générale se fait au cours du premier semestre, mais nous n’avons pu cette 
année l’inclure dans le planning de nos journées d’études 2022 qui se sont 
tenues à Aix en Provence en juin.  
Donc, c’est un exercice compliqué de faire le bilan de 2021 si tardivement.  
Comme 2020, l’année 2021 a été marquée par la crise sanitaire. Incertitudes, 
revirements, inquiétudes ont été le lot quotidien. Néanmoins dans un 
contexte toujours anxiogène, la fédération a pu poursuivre son activité tant 
vis-à-vis de ses adhérents, qu’avec la DPJJ et les autres fédérations.  
 
Toujours proches de ses adhérents, la Fn3s aura maintenu le contact avec eux 
pour les aider à traverser cette période. Il faut reconnaitre que le recours au 
numérique et à la visio conférence aura modifier nos pratiques, nos échanges 
et nous évitent des déplacements parfois chronophages.  
Concernant la gestion de la crise sanitaire, un grand merci à la CNAPE d’avoir 
été constamment en relation avec les autorités nationales pour relayer tant 
aux associations, qu’aux mouvements les consignes, protocoles à mettre en 
œuvre.  
Pour l’activité au quotidien, un grand merci aux salariés des services de 
protection de l’enfance qui ont maintenu un accompagnement avec les 
mineurs et leurs familles. De nombreux rapports et témoignages ont montré 
l’augmentation de conflits familiaux, de maltraitance. Il n’a pas été simple de 
s’y confronter mais les professionnels n’ont « rien laché ». Les rapports 
d’activité des services montrent bien ce qu’a été la réalité de la prise en 
charge.  
A ce titre, la Fn3s a soutenu dès mai 2021, l’initiative d’associations 
d’Occitanie qui ont rappelé aux pouvoirs publics et aux élus locaux, 
l’importance de notre secteur social et médico social et des professionnels qui 
y travaillent. Des mobilisations locales et nationales (novembre et décembre 
2021) ont été un succès. Elles ont été une réussite et améneront des décisions 
(imparfaites) en 2022. Rappelons en quelques mots que la nécessaire 
revalorisation salariale, la difficulté à recruter de nouveaux professionnels due 
à un manque d’attractivité des métiers du social, l’impérieuse nécessité de la 
fidélisation de nos professionnels et l’accès à une formation tout au long de 
la vie sont de justes mots d’ordre.  
Concernant les SIE, force est de constater que dans certains territoires les 
listes d’attente s’allongent. Nous avons apprécié que la DPJJ autorise 
l’augmentation de capacités ou décide de lancer des procédures d’appels à 
projets dans certains départements. Toutefois, l’activité judiciaire en 
assistance éducative augmente significativement (investigation, action 
éducative en milieu ouvert et placement) et nous serons vigilants au bon 
fonctionnement des services. Dans le cadre des Etats Généraux de la Justice, 
nous avons été auditionnés et avons rappelé le manque de moyens pour la 
justice de mineurs (magistrats de la jeunesse, greffiers, personnels éducatifs, 
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de direction et administratifs). La fédération sera toujours présente pour 
relayer, dans les instances régionales ou nationales, la réalité du terrain.  
 
Vis-à-vis des adhérents également, nous avons multiplié les rencontres 
régionales en visio-conférence ou en présentiel, pour communiquer les 
informations importantes, pour échanger sur l’activité des services et la mise 
en œuvre des missions dans un contexte compliqué. Nous avons continué à 
travailler avec la DPJJ sur la charte d’engagements réciproques et avec les DIR 
dans le cadre des instances de concertation. Nous avons pu aussi accueillir à 
nouveau des congressistes lors de nos journées annuelles de QUIMPER. 
Jusqu’au dernier jour, l’incertitude a été totale puisque les restrictions de 
déplacement ont été levées la veille de notre colloque. Chacune, chacun des 
présents ont salué les retrouvailles marquées par l’instauration d’une 
limitation des places.  
 
Pour la fédération, l’année 2021 restera celle de la réalisation d’une étude sur 
la MJIE, publiée début 2022. Ce document, longuement travaillé entre 
administrateurs, est le fruit d’une participation collégiale et qui répond à un 
manque souvent mentionné par les adhérents. Pratique, concis, précis, cette 
étude permet notamment aux jeunes professionnels qui intègrent les SIE de 
mieux connaître les enjeux de l’investigation en assistance éducative.  
 
2021, c’est aussi le démarrage du chantier QUALIOPI. Obligatoire dès 2022 
pour poursuivre notre volet formation, cette certification a nécessité un 
travail important de rédaction, de conception de formulaires et de 
procédures. Qu’Aline COLLOT LEGROS notre secrétaire et Christian LECLERC 
animateur de la commission formation de la Fn3s soient remercié pour 
l’excellent travail réalisé qui a abouti en 2022 à l’obtention du sésame.  
 
L’année 2021 a été aussi celle de la mobilisation pour l’attractivité des métiers 
de l’humain et aussi de la nécessaire revalorisation salariale des professions 
du secteur social et médico-social. Avec les grandes fédérations dont la 
CNAPE, les administrateurs ont pris part, chacun dans leur région respective, 
aux mobilisations locales.  
 
Au niveau de la DPJJ, nous avons travaillé avec l’administration centrale sur la 
Charte d’Engagements Réciproques, mais aussi sur la difficulté à recruter et 
fidéliser le personnel dans les services de protection de l’enfance, ce qui a des 
conséquences importantes sur l’activité des mesures d’investigation. 
  
Je souhaite remercier la CNAPE pour la qualité de ses travaux (commissions, 
écrits, documentation) et son souci d’associer les mouvements à son 
fonctionnement. Et particulièrement notre fédération sur ce qui relève de la 
justice des mineurs.  
 
Merci également aux administratrices, administrateurs pour leur 
engagement, à Aline pour son travail efficace et précieux, et encore à vous 
adhérents de métropole et d’Outre-Mer pour votre soutien. Le Conseil 
d’Administration a accueilli plusieurs personnes nouvelles et nous les 
remercions de leur engagement.  
 
Merci de votre attention,  
Jacques LE PETIT, Président Fn3s 
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Adresse du siège social 60 rue de Pessac – 33000 BORDEAUX 

 

Adresse du Secrétariat 
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9 chemin des Bas Refoux – 49610 ST MELAINE SUR AUBANCE 

 

Tél 06 45 84 43 16 

 

Courriel contact@Fn3s.fr 

 

Site internet www.Fn3s.fr 

 

Numéro de Siret 324 081 033 00056 

 

Composition du bureau  
Mai 2020 

Jacques LE PETIT :  

Nathalie VANDEPUTTE :  

Christian LECLERC : 

Xavier BOEUF :  

Martine LORANS :  

Président 

1ère Vice-Présidente 

2ème Vice-Président 

Secrétaire Général 

Trésorière 

mailto:fn3s@wanadoo.fr
http://www.fn3s.fr/


  



 RAPPORT ANNUEL | 9 

 
  

 

 CA 

• 18 administrateurs 
Toutes les régions 
représentées (le 
découpage des régions 
Fn3s, s’alignent sur les 
DIRPJJ) 

 
 
 
 
 
 

 Adhérents 

• 81 Services adhérents 

• 73 SIE 

• Améliorer la présence 
auprès des adhérents 
en régions 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LA  FE DERATION  

UNE EQUIPE  
 

Xavier BOEUF RELIANCE, LIMOGES, 87 (Personne Morale 2027) 

Stéphanie GUILLEMET ADSEA 29 DEMOS, QUIMPER, 29  
(Personne Morale 2023) 

Alice DRUSSANT ASSOCIATION OLGA SPITZER, 92  
(Personne Morale 2027) 

Sabine CORIOU ADSEA, PONTOISE, 95 (Personne Morale 2023) 

Nadine DELCOUSTAL ADSEA, 86 (Personne Morale 2023) 
Membre d’honneur  

Frédéric GARNIER CAEN, 14 (Personne Physique 2025) 

Lara MAZELIER SAUVEGARDE 13 (Personne Morale 2027) 

Jacques LE PETIT VILLERS LES NANCY, 54 (Personne Physique 2027) 

Christian LECLERC REIMS, 51 (Personne Physique 2023) 

Martine LORANS ACODEGE, DIJON, 21 (Personne Morale 2025) 

Jean François COUPARD ENFANCE CATALANE, PERPIGNAN 66  
(Personne Morale 2025) 

Meriem NAJI CASSIS, 13 (Personne Physique 2027) 

Pierrick PINSON ADSEA 37, TOURS (Personne Morale 2023) 

Annick POURCHEL SPReNE 62, BOULOGNE, (Personne Morale 2025) 

Nathalie VANDEPUTTE AGEP, BORDEAUX 33 (Personne Morale 2023) 

François PORTAL AEJR, ST LEU (LA REUNION) 974 
(Personne Morale 2027) 

Virginie PIPONNIER SAUVEGARDE 26, Valence (Personne Morale 2025) 

Sophie DE BOIS ASPE2A, TOULOUSE (Personne Morale 2025)  

 
 

DES ADHERENTS  
En 2021, le Fn3s a compté 81 services adhérents (dont 73 SIE ) représentants 74 
associations réparties sur 70 départements. La Fn3s compte également 10 
adhérents personne physique. 
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69 % des services comptent 
plus de 10 Travailleurs 
sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques LE PETIT : Président 

 

Nathalie VANDEPUTTE : 

Vice-Présidente 

 

Christian LECLERC : 

Vice-Président 

 

Xavier BŒUF : 

Secrétaire Général 

 

Martine LORANS : 

Trésorière 

 

 

 

 

 

 

 
Cette donnée est extraite des bulletins d’adhésion. 69 % des services adhérents 
comptent un effectif supérieur à 10 travailleurs sociaux. 

 

LA VIE INSTITUTIONNELLE  
En 2021, le Conseil d’Administration s’est réuni à l’occasion de 11 séances avec un 
taux de présence des administrateurs aux réunions de 82 %.  
 
Cette année 2021, le Conseil d’administration s’est réuni 3 fois en présentiel et 8 
fois en visio-conférence. 
Le taux de présence cette année est en augmentation par rapport aux années 
antérieures. Les conseils d’administration en visio-conférence ont permis aux 
administrateurs de se rendre plus facilement disponibles. 
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AXE 1 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BILAN DU PLAN 
D’ACTI ON  
AXE 1 - REPRESENTER LES SERVICES ET LES 
PROFESSIONNELS DE L’INVESTIGATION 

ACTION 1.1 : Participer aux instances nationales de 
concertations de la DPJJ et être force de propositions 

Objectifs : Notre participation à ces instances est une reconnaissance 
de notre représentativité des services et des professionnels mettant en 
œuvre les mesures d’investigation judiciaires. Elle légitime notre objet 
associatif et nous permet de défendre les intérêts de nos adhérents en 
portant leurs paroles à la DPJJ.  
Contribuer à l’élaboration des politiques publiques en affirmant nos 
réflexions et propositions. 
Respecter nos engagements signés dans la Charte avec la DPJJ. 
 
Evaluation 2021 : La Fn3s a été présente à toutes les réunions de 
travail. L’année 2021, consacrée à la mise en œuvre du CJPM, a peu 
concerné sur les mesures d’investigation. Toutefois, lors des réunions 
annuelles, nous avons porté notre analyse de la situation au regard :  
de la crise sanitaire, de l’augmentation permanente de l’activité 
judiciaire en assistance éducative, de la nécessité d’augmenter des 
capacités dans certains territoires, de la difficulté de recruter les 
personnels dans les services.  

ACTION 2.2 : Participer aux instances régionales de la CNAPE 

Objectifs : Affirmer notre adhésion à la CNAPE. 
Rendre visible le mandat d’administrateur FN3S en région, porter les 
questionnements et échanges. Contribuer à la réflexion et à l’action 
locale sur la protection de l’enfance. Agir avec les adhérents de la 
CNAPE en région. 
 
Evaluation 2021 : ACTION 5.1 : Consolider notre participation à la 
CNAPE 

ACTION 1.2 : Mieux connaitre les services adhérents en 
disposant d’une base de données précise, fiable et mise à jour 
régulièrement  

Objectifs : Être en capacité d’avoir une connaissance exhaustive des 
SIE de France pour mieux représenter ce secteur auprès de la DPJJ et 
des DIRPJJ. 
 
Evaluation 2021 : Grâce au travail précis de notre secrétaire, un 
reccueil précis des SIE a été réalisé et a permis un recensement précis 



 RAPPORT ANNUEL | 14 

 

AXE 2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

des services. De cela découle de nouvelles adhésions et de nouvelles 
rencontres toujours riches.  

AXE 2 : ACCROITRE NOTRE PRESENCE EN REGION AU 
PLUS PRES DES DIRPJJ ET DE NOS ADHERENTS 

ACTION 2.1 : Participer aux instances (inter) régionales de 
concertation de la DPJJ  

Objectifs : Être reconnu par les DIRPJJ comme un acteur 
incontournable représentant les services d’investigation, défendre les 
intérêts des adhérents dans chaque région. 
Contribuer à la déclinaison territoriale des politiques publiques (appels 
à projet, etc.) 
Evaluation des chartes d’engagements réciproques. 
Mieux connaître les plans stratégiques régionaux des DIRPJJ. 
Coopter des délégués régionaux qui viennent en appui des 
administrateurs. 
 
Commentaires 2021 : La crise sanitaire a eu pour conséquence une 
diminution des rencontres. Quelques réunions en Visio et en présentiel 
ont toutefois eu lieu. La présence des administrateurs de la Fn3s à ses 
instances est indispensable pour faire remonter les points de vue des 
adhérents. 
 
Points d’amélioration 2022 : la Fn3s souhaite que les DIRPJJ 
transmettent les invitations des instances régionales au secrétariat de 
la Fns3 pour une meilleure organisation interne. 
 
 

ACTION 2.3 : Organiser et animer des réunions/adhérents en 
région 

Objectifs : Rendre visible et lisible le travail et les réflexions de la 
fédération. 
Recueillir les attentes et les préoccupations des adhérents et des 
services d'investigation. 
Proposer éventuellement des journées formation spécifiques. 
Développer en région les compétences des services sur l'investigation. 
Créer une dynamique régionale de réflexion sur les compétences 
propres à l’investigation. 
 
Commentaires 2021 : 20 rencontres ont été organisées dans les 
régions avec les adhérents dans toutes les régions. Pendant la crise 
sanitaire ses rencontres ont été très utiles et riches pour échanger sur 
les difficultés dans les services. 
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AXE 3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 3 : FAVORISER ET SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT 
DES COMPETENCES DES SERVICES ET DES 
PROFESSIONNELS  

ACTION 3.1 : Organiser des journées/adhérents nationales 

Objectifs : Echanger avec les adhérents sur l’actualité de l’investigation 
(mise en œuvre de la MJIE), sur les métiers, sur les points juridiques et 
réglementaires, sur l’organisation des services, faire connaître le travail 
et les résultats de la fédération. 
 
Commentaires 2021 : 
La Journée des adhérents (30 services représentés) a été l’occasion de 
mettre en lumière les problématiques actuelles des services 
d’investigation : crise sanitaire que subit notre pays depuis 18 mois, 
prise en charge de situations de plus en plus dégradées, variations de 
capacités autorisées, complémentarité SAH – PJJ, sont autant de 
paramètres qui désorganisent trop souvent les services.  
De plus, l’absence de reconnaissance à sa juste valeur de l’engagement 
des professionnels suscite aujourd’hui un mécontentement qui 
s’exprime dans les différentes régions par des mobilisations 
interfédérales pour de meilleures conditions de travail et de 
rémunération, à même de rendre les services d’investigation plus 
attractifs. 
Dans ce contexte, la Fn3s a souhaité le mettre au cœur des échanges 
de cette journée. Ainsi, après un propos introductif et une présentation 
de la journée par la fédération, des groupes se sont constitués, 
composés de professionnels aux fonctions diverses afin de croiser les 
regards sur les difficultés actuelles dans les services (absence 
d’attractivité), sur l’accélération du quotidien (urgence, célérité), mais 
aussi sur les conséquences des évolutions législatives (notamment 
autour des besoins).  

ACTION 3.2 : Organiser des journées d’études nationales 

Objectifs : Développer les compétences des professionnels de 
l'investigation et de la protection de l'enfance. 
 
Commentaires 2021 : La commission Journée d’études s’est réunie 12 
fois durant l’année (dont une lors d’un Conseil d’administration à Paris) 
afin, d’une part, de continuer la préparation de la manifestation de 
Quimper engagée dès 2019 puis, d’autre part, de travailler le thème 
des Journées d’Aix-en-Provence, la programmation des intervenants, 
l’édition du préprogramme et l’anticipation de l’accueil et de la 
logistique.   
Les Journées d’études de Quimper ont finalement eu lieu du 9 au 11 
juin malgrè un contexte national sanitaire incertain qui pouvait 
impacter plus ou moins fort son bon déroulement. Le thème retenu 
(Seuils et passages en Protection de l’enfance) et le soutien de la 
Sauvegarde de l’enfance du Finistère, dans un contexte de reprise de 
ce type de rassemblements, auront permis de réunir 250 participants 
dont 227 inscrits par leurs services respectifs. A compter du 16 juillet la 
commission s’est remise au travail afin d’effectuer la synthèses des 
questionnaires d’évaluation (propositions  de thèmes à venir entre 
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autres) et de tracer les grandes lignes du projet pour les Journées d’Aix 
en 2022. 

ACTION 3.3 : Proposer des formations thématiques nationales 
à destination des professionnels de l’assistance éducative 

Objectifs : Se positionner comme une fédération en capacité de 
proposer des formations aux services d’investigation adhérents ou 
futurs adhérents.  
 
Commentaires 2021 : Au regard de la préparation de la certification 
QUALIOPI comme des limitations de circulation et de rencontres 
l’année 2021 était à considérer comme une année intermédiaire. Nous 
avons toutefois souhaité répondre aux engagements pris en 2020 avec 
les services sur leurs plans de formation, cela en tenant compte de la 
disponibilité de nos formateurs comme des reports de calendrier 
sollicités par les Associations. Nous avons ainsi réalisé 6 sessions de 
formations de 2 à 3 jours chacune sur cinq Régions, au bénéfice de 77 
stagiaires issus de SIE, SAEMO et SESSAD. 
Durant l’année la commission, alors composée de trois 
administrateurs, s’est réunie en cinq occasions afin en particulier de 
préparer un cahier des charges concernant la certification QUALIOPI 
puis d’échanger avec les responsables du COPES et de l’Institut 
contemporain de l’enfance (ICE) avec qui nous débuterons les 
rencontres courant décembre 2021. 

ACTION 3.4 : Répondre aux besoins institutionnels des 
adhérents   

Objectifs : Proposer des soutiens techniques aux adhérents sur des 
compétences spécifiques : projet de service, mise en œuvre de la MJIE, 
organisation des services, évaluation interne, démarche qualité, 
procédures, protocoles, écrits professionnels, conduite d’entretiens en 
investigation. 
 
Commentaires 2021 : Chaque semaine, les adhérents nous interpellent 
pour obtenir un renseignement, une préconisation, un conseil 
concernant soit la mise en œuvre de la MJIE, soit l’organisation du SIE. 
La mobilisation des administrateurs et le réseau des adhérents 
permettent d’apporter des réponses (et parfois non). Nous 
réfléchissons dans le cadre de notre nouveau site Internet à 
développer une page interactive qui permettrait ainsi que les 
adhérents aient connaissance des questions récurrentes dans les SIE. 
L’année 2021 a été celle de la création de la commission « Evaluation 
en protection de l’enfance ».  
3 réunions autour de cette thématique se sont déroulées les 
06/04/2021, 20/05/2021 et 21/10/2021 avec la participation d’une 
vingtaine de services adhérents. L’objectif de cette commission est 

• de recenser et partager les outils/méthode d’évaluation mis en 
œuvre dans les services, d’échanger sur les référentiels 
nationaux existants  

• élaborer dans l’avenir un recueil sur la spécificité du processus 
d’évaluation dans le cadre de la MJIE en complémentarité du 
document édité en 2022 « la MJIE Aspects réglementaires, 
opérationnels et organisationnels » 
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AXE 4 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 5 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 4 : PROMOUVOIR NOS COMPETENCES 

ACTION 4.1 : Se positionner comme lieu ressources sur 
l’investigation au pénal, l’évaluation ou investigation 
administrative, les enquêtes  JAF 

Objectifs : Se positionner sur tous les champs concernant 
l'investigation et notamment sur celui de l'investigation administrative. 
 
Commentaires 2021 : Les MJIE pénales ne représentent plus que 
1/1000 de l’activité du SAH. L’évaluation administrative n’est réalisée 
que dans de rares services, mais le savoir-faire des SIE est d’une grande 
utilité pour aider les CRIP.  
L’enquête JAF n’est plus une priorité pour la Fn3s, compte tenu de la 
réforme du financement il y a plusieurs années.  

 

AXE 5 : CONSTRUIRE ET CONSOLIDER NOS ALLIANCES 

ACTION 5.1 : Consolider notre participation à la CNAPE 

Objectifs : Contribuer à une réflexion globale sur la protection de 
l'enfance avec la CNAPE, tête de réseau. 
 
Commentaires 2021 : Présent au Conseil d’Administration de la CNAPE, 
la fédération est représentée dans quelques commissions de travail. La 
qualité des échanges, les informations communiquées, les actions 
concrètes menées sont des atouts précieux pour la Fn3s. La production 
de documents politiques ou techniques est d’une grande richesse.  

ACTION 5.2 : Développer des coopérations avec d’autres 
fédérations et mouvements 

Objectifs : Construire des proximités avec d'autres fédérations ou 
mouvements afin d'imaginer des stratégies en commun et des 
collaborations (réflexions sur les pratiques, documents communs) … 
 
Commentaires 2021 : Nous sommes présents aux réunions des 
mouvements et contribuons aux différentes réflexions. 
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AXE 6 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 6 : DEVELOPPER NOTRE COMMUNICATION 
INTERNE ET EXTERNE 

ACTION 6.1 : Faire vivre notre site internet 

Objectifs : Permettre une communication et une visibilité plus large sur 
la fédération. Permettre aux adhérents de consulter notre 
documentation. Avoir une vraie bibliothèque des textes législatifs et 
réglementaires ainsi que les notes de la DPJJ.  
 
Commentaires 2021 : 
Sur l’année 2021, le site de la Fn3s a été consulté 3733 fois par 2843 
utilisateurs différents 
 

 
 
Le nombre total de pages consultées s’élève à 7328 
 

 
 
On constaste une augmentation du nombre de pages consultées par 
rapport aux années précédentes, alors que notre site est désormais 
ancien, au regard de l’évolution du numérique.  
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En moyenne, chaque internaute consulte 1.96 pages par session et 
reste connecté 1 minute 04. 
Le site est mis à jour régulièrement 
Toute personne intéressée est invitée à communiquer par mail, des 
documents, mémoires, découvertes ayant trait à l’investigation. Déjà 
appréciée par plusieurs internautes qui l’ont indiqué, cette 
documentation se trouvera enrichie de manière interactive grâce à la 
collaboration de tous. D’avance merci.  

ACTION 6.2 : Consolider « l’Echo de la Fédé »  

Objectifs : Consolider notre revue comme véritable outil de 
communication auprès de nos adhérents et de nos partenaires afin de 
mettre en avant nos positions, nos réflexions et nos actions. Essayer de 
publier des expériences, des méthodes de travail issues des différents 
services.  
 
Commentaires 2021 : 
Trois échos de la Fédération sont parus dans l’année 2021. Depuis 
2009, la Fn3s a édité 37 Echos, tous disponibles sur le site de la Fn3s 
dans l’onglet « publications », soit une moyenne de 3 par an. 
L’Echo demeure un outil de communication important. II s’inscrit 
aujourd’hui en complément aux informations disponibles en continu 
sur le site internet. 

ACTION 6.3 : Diffusion d’une lettre d’information 

Objectifs : Créer un lien permanent avec nos adhérents pour les 
informer de nos actions.  
 
Commentaires 2021 : 
La lettre d’information est parue 9 fois. Cette lettre permet de 
conserver le lien avec tous nos adhérents et de communiquer toutes 
les informations. Elle a eu aussi une fonction d’agenda pour rappeler 
les différentes réunions initiées par la fédération.  
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ACTION 6.4 : Rédiger un guide de la MJIE  

Objectifs : Permettre aux adhérents d’avoir un support de référence 
sur la mission. Disponible en version papier et sur le site Internet. 
 
Commentaires 2021 : 
Faisant le constat que nous n’avions pas publié un document global sur 
cette nouvelle mesure, et que de nombreux adhérents nous 
interrogent fréquemment sur des points relatifs à la MJIE ou au SIE, le 
Conseil d’Administration de la Fn3s a décidé de rédiger ce livret qui se 
veut plus une étude qu’un guide ou un référentiel. En effet, si notre 
ambition est d’être proche des adhérents, nous respectons les choix 
organisationnels de chaque association et de chaque service et nous 
proposons des réflexions plus que nous les imposons.  
 
Ce document viendra combler un manque autant pour les jeunes 
professionnels que pour les plus aguerris. Nous l’avons construit en 
deux parties : la première sur la MJIE, la seconde sur le SIE.  
 
Cette étude inédite représente plus de 18 mois d’échanges entre 
administrateurs, par ailleurs tous investis dans cette mission. Comme 
dans toute rédaction collective, des choix ont été faits. Nous ne 
prétendons pas à l’exhaustivité, mais à un travail qui permet de 
découvrir ou redécouvrir ce qui fait l’originalité, la spécificité, la 
diversité de la mise en œuvre de la MJIE dans le SAH.  
 
A l’instar du travail interdisciplinaire dans la MJIE et collaboratif avec 
nos adhérents, nous sommes convaincus que les échanges sont riches 
et enrichissants. C’est pourquoi, nous espérons que vous n’hésiterez 
pas à nous faire des retours critiques sur cette étude pour la mise à jour 
de la version 2.  
 
Nous n’avons pas, pour ne pas alourdir le document, développé la 
partie spécifique à l’évaluation clinique des situations. En effet, de 
nombreux référentiels, guides, cadres de référence ont déjà été 
publiés. La commission évaluation de la fédération travaille sur cette 
partie spécifique qui fera l’objet d’une communication ultérieurement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 RAPPORT ANNUEL | 21 

AXE 7 
 
 
 

 
 

AXE 7 : ACTUALISER LE FONCTIONNEMENT DE LA 
FEDERATION 

ACTION 7.1 : Réactualiser statuts, règlement intérieur, plan 
d’action 

Objectifs :  Adéquation entre les buts de la fédération et le plan 
d’actions. 
Optimiser les ressources en temps et en moyens financiers. 
Actualiser le fonctionnement des instances : Bureau, CA et 
commissions. 
Evolution de l’organisation du secrétariat. 
Evolution de notre réponse aux sollicitations de la DPJJ (personnes 
ressources) 
 
Commentaires 2021 : Une modification du règlement intérieur de la 
Fn3s a été réalisée. La crise sanitaire a amené une évolution dans la 
tenue des CA. La Visio conférence est tout à fait adaptée pour ces 
réunions. Ainsi 2 CA sur 3 ont lieu en Visio maintenant, ce qui a 
augmenté la fréquentation des administrateurs. De même, le nombre 
de réunions de Bureau a augmenté significativement depuis deux ans. 
Il en est de même des réunions de commissions.  

ACTION 7.2 : Mettre à jour les documents prévisionnels 
comptables : budget prévisionnel, procédure de 
remboursement des frais, bilans financiers intermédiaires 

Objectif : Meilleure lisibilité des dépenses et recettes. 
 
Commentaires 2021 : L’expert-comptable de la Fn3s apporte sa 
rigueur, sa pédagogie, aidée par la secrétaire de direction et par la 
trésorière.  

ACTION 7.3 :  Se doter d’outils informatiques et technologiques 
permettant une communication aisée entre administrateurs, 
secrétariat et les adhérents.  

Objectifs : Permettre un meilleur travail entre le secrétariat et les 
administrateurs. Offrir la possibilité de réunions à distance avec les 
adhérents en région ou au national. Développer la conservation des 
données, leur accès aux personnes autorisées.  
 
Commentaires 2021 : La crise sanitaire a eu pour effet de développer 
les nouveaux moyens numériques. Pour le travail entre 
administrateurs, comme avec les adhérents pour les commissions, de 
nouveaux outils ont été créés par la secrétaire et ont permis un travail 
plus performant. La prochaine révision du site Internet devra 
également prendre en compte ces évolutions.  
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CONCLUSION  
Chers adhérents, Madame, Monsieur, une nouvelle fois l’année 2021 aura 
été complexe compte tenu de la poursuite de la crise sanitaire, même si 
l’arrivée de vaccins a permis d’en atténuer les conséquences et de pouvoir 
reprendre partiellement la vie d’avant. Celle-ci a été de courte durée, puisque 
fin février 2022, nous avons découvert que l’impensable pouvait se produire 
à nouveau en Europe : une guerre  et un risque d’embrasement mondial. 
Cette invasion russe entraine une nouvelle crise mondiale (humaine, 
militaire, économique, énergétique, etc…). Les années se suivent et se 
ressemblent malheureusement.  
 
En 2022, nous poursuivons nos objectifs dans le cadre du plan d’actions que 
vous avez dans le document qui vous a été remis. Nous avons pris plusieurs 
initiatives auprès de la DPJJ pour demander un desserrement de la norme 
emplois/MJIE (instaurée en 2011). Nous continuons à vous proposer des 
actions de formations et espérons que vous serez nombreux à La Rochelle fin 
mai 2023, début juin pour nos prochaines journées d’études.  
 
Un des faits marquants aura été la mobilisation des « oubliés du Ségur ». 
Nous poursuivrons notre engagement dans cette action légitime et 
absolument nécessaire sinon il est à craindre que les dificultés dans le secteur 
social s’aggravent.  
 
Votre soutien et votre adhésion sont très précieux pour notre fédération. 
N’hésitez pas à nous contacter, nous essayons toujours d’apporter réponse à 
vos demandes. Bon retour et merci de votre attention.  
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ANNEXES  
 

• Fiche de présentation et historique de la fédération 

• Programme de la Journée des adhérents du 24 novembre 2022 

• Programme des journées d’études de Quimper 

• Les trois Echos de la Fédé 2021 (juin, avril et décembre) 

• Compte-rendu de l’Assemblée Générale 2021 

• Rapport financier 2021 
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PRESENTATION 
 
 
 
En juin 1945, à Rennes, des assistantes sociales des Services Sociaux exerçant 
auprès des Tribunaux des cinq départements bretons proposent à leurs collègues 
de se réunir pour confronter leurs expériences.  
  
Ainsi naquit le Comité de Liaison et d’Études des Services Sociaux près les 
Tribunaux, qui se réunit  pour la première fois à Paris le 3 décembre 1945. Un 
Conseil d’Administration provisoire est élu avec, pour mission principale, le dépôt 
de statuts qui donneront à la Fédération une existence légale ; ce qui sera fait 31 
octobre 1947. C’est le Professeur Robert LAFON, psychiatre qui en assure la 
Présidence. La Fédération est née. Elle connaîtra encore bien des modifications. 
En effet, dès la seconde Assemblée Générale qui s’est réunie en 1949 à 
Montpellier, elle a été amenée à modifier son titre pour devenir la « Fédération 
Nationale des Services Sociaux Spécialisés de Protection de l’Enfance et de 
l’Adolescence en Danger ».  
 
Au début des années 1950, le Docteur LE MOAL, pédopsychiatre à Paris, succéda 
au Professeur LAFON à la présidence de la Fédération. 
 
Après l’ordonnance du 23 décembre 1958, lorsque progressivement des équipes 
pluridisciplinaires, comportant en outre des éducateurs, se sont formées au sein 
des services, la Fédération et l’A.N.E.J.I. ont organisé des rencontres entre leurs 
instances dirigeantes, puis des travaux de groupes dans le but d’une meilleure 
connaissance réciproque des deux professions (assistante sociale et éducateur 
spécialisé).  
 
En 1971, Germaine de LARBÈS, docteur en droit, fut élue présidente et le demeura 
durant 10 ans. En 1981, Françoise SEVIN (de Caen) lui succède.  
 
La Fédération a toujours publié un bulletin de liaison et d’information destiné aux 
adhérents, à des rythmes divers et avec des contenus et des formes variés. 
 
A partir de la création de la formation permanente, la FN3S a obtenu l’agrément 
pour être organisme formateur.  
 
En 1985, la Fédération souhaitant que « ses portes soient plus qu’entr’ouvertes » 
décida lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire et sur décision unanime des 
participants, que le Conseil d’Administration serait désormais composé de dix-
huit  travailleurs sociaux.  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 



 RAPPORT ANNUEL | 28 

  
 

 
 
 

  

 

 

Secrétariat Général 
60 rue de Pessac – 33000 BORDEAUX 

Tél.: 06 45 84 43 16 
Email contact@Fn3s.fr – Site : www.Fn3s.fr 

 

 

  

F ÉDÉR AT ION N AT I ON ALE DES  S ER VI C ES  

S OC I AUX S P ÉC I ALIS ÉS  DE P R OT EC T IO N DE 

L’ENFANCE  

 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
 
En 1989, Monique MEUSBURGER-PHILIPPON (de Strasbourg) devient présidente 
jusqu’en janvier 1992. En juin 1992, c’est Jean-Pierre DUCHET (de Paris) qui prend 
la suite.  
 
Les années 90 ont été riches en journées de formation compte tenu de la 
transformation des services d’OMO et de COE en SIOE. La fédération a multiplié 
les rencontres pour aider ses adhérents dans ce nouveau dispositif. Les premiers 
rapprochements entre les SIOE et les SES datent de cette époque.  
 
Depuis novembre 1996 se sont succédé à la présidence de la fédération : 
Régis LEGROS d’Angers (1996-2001), Nadine DELCOUSTAL (2001-2005) de 
Poitiers, Didier VILLAIN (2005-2009) de Perpignan, Jacques LE PETIT de Nancy 
(2010-2011), Michel FOLLIOT (2011-2015),  Denis BENAINOUS (2015 à 2019), 
Jacques LE PETIT (2019- ). 
 
Depuis plus de 70 ans maintenant, la fédération, chaque année, organise des 
journées d’études nationales. Elle accueille ses adhérents, les personnels des 
services, les représentants des institutions, à venir écouter des intervenants sur des 
thèmes en lien avec la protection de l’enfance.  
 
Aujourd’hui et demain, tout comme hier, la fédération par l’engagement de ses 
administrateurs bénévoles, continuera à apporter aux adhérents son analyse, son 
aide technique, à organiser des journées d’études nationales et locales, à être l’un 
des interlocuteurs des services du secteur associatif habilité auprès de la Direction 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse notamment pour le champ spécifique des 
mesures judiciaires d’investigation éducative (MJIE). 

 
De gauche à droite, Régis LEGROS, Jacques LE PETIT,  

Nadine DELCOUSTAL, Michel FOLLIOT, Denis BENAINOUS 
5 présidents de 1996 à 2019 (manque Didier VILLAIN absent sur la 

photo).  
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PROJET DE COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU 10 JUIN 2021 A 17 H 30 A QUIMPER 

Sera proposé à l’approbation lors de l’AG du 24 Novembre 2022 
 
 
Personnes présentes ou représentées : 
ACODEGE SIE(21), ACSEA DMO (14), ADAE 62, ADSEA PRISM (86), AGEP (33), ARSEA SIE(67), ASAEL (40), Association 
MONTJOYE (06), Association OLGA SPITZER (75), Association OLGA SPITZER (92),  Association OLGA SPITZER (94), 
AYLF(80), ENFANCE CATALANE (66), Ensemble pour l’Enfant SPRENE (62), RELIANCE (87), SAUVEGARDE 13, 
SAUVEGARDE 37, SEAPB (64), SAUVEGARDE 29 , SEA (35), SIE ADAES (44), DUMEL Jean, GARNIER Frédéric, LE PETIT 
Jacques LECLERC Christian, NAJI Meriem, GAUNET Dominique, KANJE Jeanne. 
 
Nombre de personnes présentes ou représentées : 28 
 
 
1. Approbation du CR de l’AG ordinaire du 18 novembre 2020 : le projet de compte rendu est adopté à 

l’unanimité (28 pour) et sera classé dans le registre des assemblées générales.  
 
2. Rapport Moral (Jacques LE PETIT) 
 
Chers adhérents, merci d’être aujourd’hui ici pour participer à cette assemblée générale statutaire de notre fédération 
et entendre les différents rapports traditionnels, soumis à votre approbation, mais ce qui est loin d’être traditionnel 
c’est l’année qu’on a vécue.  
Faire le bilan de 2020, c’est évidemment parler de cette épidémie mondiale liée au virus COVID 19, aussi soudaine 
qu’inédite. Souvenons-nous qu’en quelques jours, on est passé d’une simple alerte médicale à un arrêt important de 
l’activité planétaire, à des confinements réguliers, à des informations centrées sur les hospitalisations, les décès. Dans 
ce monde où l’on croit tout prévoir, force est de constater que l’humilité est bonne conseillère. Et même si la crise 
semble s’atténuer grâce à la recherche médicale, il faudra tirer les leçons de ce qui est arrivé !  
Cette crise ce sont aussi des drames familiaux et je souhaite avoir une pensée chaleureuse pour tous ceux qui ont 
perdu un membre de leur famille ou quelqu’un de proche. Chacun d’entre-nous qui a vécu cette situation sait que les 
conditions d’adieu ont été douloureuses.  
C’est aussi avoir une pensée pour tous ceux qui ont été malades, où sont toujours malades. Là encore, les exemples 
s’ils sont bien différents les uns des autres ont amené leur lot de souffrances.  
Cette pandémie inédite a bouleversé à peu près tout de ce qui faisait notre quotidien : dans notre vie personnelle, 
familiale, et bien évidemment dans la vie professionnelle. Qui aurait pu imaginer en février 2020 que quelques 
semaines plus tard, presque tout s’arrête et que les mots « guerre », « confinement », « épidémie », « pandémie », 
« contamination », « gestes barrières », etc… deviennent les mots les plus usités dans le privé comme dans l’espace 
professionnel ?  Très peu de monde.  
Alors face à cette épreuve, force est de constater que les services et les professionnels se sont mobilisés pour assurer 
la mission de protection de l’enfance. Cela a été parfois compliqué de mettre en place les protocoles, adapter le 
quotidien, être vigilant à la santé des personnes suivies comme des salariés. Mais les témoignages sont nombreux 
pour noter l’extraordinaire mobilisation des salariés (les équipes soignantes bien sûr), mais autant tous les 
professionnels des associations et les agents concourant à notre mission. Des projets se sont construits en quelques 
jours, des innovations ont été mises en place spontanément… alors qu’il faut parfois des mois pour avancer.  
Pour la fédération, cette année est marquée fin février 2020 par l’arrivée d’Aline, qui a rapidement su organiser la 
gestion quotidienne de notre secrétariat et développer des outils numériques bien utiles pendant la crise sanitaire. 
Qu’elle soit remerciée pour son engagement et sa réactivité.  

 

 

F É DÉ R AT I ON  N A T IO N A L E  D E S  S E R V IC E S  

S O C I AU X  S P É C I A L I S É S  D E  P R O T E CT IO N  D E  

L’ENFANCE  
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L’année 2020 est aussi l’année de tous les « records » pour la fédération : nombre d’adhésions, nombre de lettres 
d’actualités, nombre de mails aux adhérents, nombre de documents communiqués, etc… L’utilisation des outils 
numérique a permis d’être en contact permanent avec les adhérents. Nombreux sont ceux qui nous ont adressé des 
remerciements pour l’activité de « proximité » même si elle était en distanciel ! C’est un peu paradoxal, mais c’est la 
réalité. Nous avons même innové par une journée des adhérents en visio-conférence (40 inscrits) sur le thème du 
RGPD dans les SIE, sujet ô combien actuel à bien des égards.  
En 2020, il est important de noter nos craintes sur la dépêche de la protection de l’enfance, laquelle préconisait un 
délai plus court pour les mesures d’investigation par le recours au bilan d’étape. Force est de constater que les 
magistrats habitués au travail de qualité des MJIE, n’ont pas utilisé cette proposition, particulièrement compliquée à 
mettre en œuvre dans le contexte de la pandémie. Notre travail avec la DPJJ s’est porté sur la valorisation de 
l’évaluation des chartes nationale et régionales réalisées, sur le Code de la Justice Pénale des Mineurs. Concernant la 
MJIE, nous avons pris l’initiative de créer plusieurs commissions de travail : commission encadrement, commission 
évaluation, commission guide de la MJIE. Les travaux seront finalisés en 2021. La commission formation a aussi engagé 
un travail de partenariat pour continuer à proposer des actions à destination des adhérents : c’est un enjeu et une 
priorité malgré une réforme de la formation professionnelle qui ne nous est pas favorable compte tenu des nouvelles 
exigences réglementaires. N’oublions pas le renouvellement de la convention pluriannuelle d’objectifs signée avec la 
DPJJ. 
Je souhaite remercier la CNAPE pour la qualité de ses travaux (commissions, écrits, documentation) et son souci 
d’associer les mouvements à son fonctionnement. Et particulièrement notre fédération sur ce qui relève de la justice 
des mineurs.  
Merci également aux administratrices, administrateurs pour leur engagement et encore à vous adhérents et 
personnes présentes aujourd’hui pour votre soutien.  
En conclusion, depuis 1945, date de la première réunion de notre association, la fédération a connu bien des 
événements, mais incontestablement l’année 2020 restera particulière, et probablement 2021 également. 
  
 
3. Rapport d’activité 2020. Le document, envoyé à chaque adhérent, est lu par Jean DUMEL, Secrétaire Général. Il 

est annexé au présent compte-rendu.  
 
4. Rapport financier 2020 : Le bilan financier est présenté par la Trésorière Martine Lorans. Le document, envoyé à 

chaque adhérent, est annexé au présent compte-rendu.  
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5. Renouvellement du tiers sortant 
Après dépouillement du scrutin renouvelant le tiers sortant des membres du CA 2021, qui a eu lieu mardi 8 juin en 
Conseil d’Administration, les membres dont les noms suivent ont recueillis :  

 

PERSONNES MORALES 

SAUVEGARDE 13 (candidature sortante) 40 

AEJR (Association Education Jeunesse Réunionnaise) 35 

RELIANCE (candidature sortante) 35 

PERSONNE PHYSIQUE 

Meriem NAJI (candidate sortante) 
Cheffe de service 

39 

Jacques LE PETIT (candidat sortant) 
Directeur adjoint d’association retraité 

38 

 
L’assemblée générale valide ces résultats et les candidats personnes morales et personnes physiques sont déclarés 
élus 

  Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 

6. Cooptations 
L’assemblée générale valide la cooptation de Mme Hakima LASSERRE, décidée par le Conseil d’Administration en date 
du 7 mai 2021, représentant l’association Olga Spitzer (94) 

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
L’assemblée générale valide la cooptation de Mme Sophie DE BOIS, décidée par le Conseil d’Administration en date 
du 7 mai 2021. 

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
7. Rapport moral 
L’assemblée générale adopte le rapport moral du Président. 

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
8. Rapport financier 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport financier, du bilan et du compte de résultat de 
l’exercice 2020 présenté par la trésorière et après avoir eu connaissance de l’attestation de l’expert-comptable, 
approuve les comptes de l’exercice 2020, et donne quitus, pour leur gestion, à la trésorière et au Président 

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
L’assemblée générale affecte le résultat de l’exercice 2020, un déficit de 24518 euros, en report à nouveau.  

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
9. Budget prévisionnel 
L’assemblée générale adopte le budget prévisionnel 2021.  

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
 
10. Règlement intérieur 
Le projet de modification du règlement intérieur adopté par le Conseil d’Administration est approuvé par l’assemblée 
générale.  

Pour : 28 Contre :  Abstention :  
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11. Cotisations 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’assemblée générale propose le maintien des montants des cotisations 
pour 2022.  
 

Pour un service de 1 à 10 E.T.P.  160,00 € 

Pour un service de 11 à 20 E.T.P. 200,00 € 

Pour un service de 21 à 30 E.T.P. 250,00 € 

Pour un service de 31 à 50 E.T.P. 300,00 € 

Pour un service de 51 à 100 E.T.P. 355,00 € 

Pour un service de plus de 100 E.T.P. 410,00 € 

Cotisation Individuelle  16,00 € 

 
Pour : 28 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19 h 00 
 
Il sera dressé procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le Secrétaire. 
 
 
       
A Paris, le 10 juin 2021 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Jacques LE PETIT 
 

 
 
 

Xavier LE BŒUF 
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